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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du
6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents du 20
mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
S’agissant de la recevabilité du recours, la Cour de céans relève ce qui suit. Selon l’art. 52
al. 1 LPGA, les décisions peuvent être attaquées dans les trente jours par voie d'opposition
auprès de l'assureur qui les a rendues, à l'exception des décisions d'ordonnancement de la
procédure. Ces dernières visent les décisions incidentes que le législateur a soustraites à la
procédure d'opposition, afin d'éviter des retards excessifs dans le déroulement de la
procédure (ATF 131 V 42 consid. 2.1). Les décisions préjudicielles et incidentes désignent
toutes les décisions qui ne mettent pas un terme à la procédure et qui ne sont dès lors ni des
décisions finales, ni des décisions partielles (ATF 133 V 477 consid. 4.1.3). Selon l’art. 92
de la loi sur le Tribunal fédéral (LTF ; RS 173.110), les décisions préjudicielles et
incidentes qui sont notifiées séparément et qui portent sur la compétence ou sur une
demande de récusation peuvent faire l'objet d'un recours (al. 1). Ces décisions ne peuvent
plus être attaquées ultérieurement (al. 2). Les art. 45 et 46 de la loi sur la procédure
administrative du 20 décembre 1968 (PA ; RS 172.021) prévoient les mêmes conditions de
recours s’agissant des décisions administratives. Au plan cantonal, l’art. 57 de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10) dispose que sont
susceptibles d’un recours les décisions finales (let. a); les décisions par lesquelles l’autorité
admet ou décline sa compétence (let. b); les décisions incidentes, si elles peuvent causer un
préjudice irréparable ou si l'admission du recours peut conduire immédiatement à une
décision finale qui permet d'éviter une procédure probatoire longue et coûteuse (let. c).
Dans un arrêt de principe portant notamment sur les droits de participation des assurés lors
de la désignation d’un expert, le Tribunal fédéral a admis que selon une interprétation
conforme à la Constitution (Cst – RS 101) et à la Convention de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales (CEDH – RS 0.101) de la notion de préjudice
irréparable en tant que condition de recevabilité d'un recours, cette condition doit être
considérée comme réalisée s’agissant d’une décision incidente portant sur une expertise
(ATF 137 V 210 consid. 3.4.2.7).

A/3099/2014 - 8/12 - Partant, le recours, interjeté dans les forme et délai prévus aux art.
56ss LPGA, est recevable.



E. 3
Dans la procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en
principe, que les rapports juridiques à propos desquels l’autorité administrative compétente
s’est prononcée préalablement d’une manière qui la lie, sous la forme d’une décision. Dans
cette mesure, la décision détermine l’objet de la contestation qui peut être déféré en justice
par voie de recours. En revanche, dans la mesure où aucune décision n’a été rendue, la
contestation n’a pas d’objet, et un jugement sur le fond ne peut pas être prononcé (ATF 131
V 164 consid. 2.1, ATF 125 V 413 consid. 1a). La décision incidente querellée statue sur la
nécessité de mettre en œuvre une expertise auprès du Dr E______. En revanche, les autres
questions – telles que le droit aux prestations – ne font pas l’objet de cette décision. Partant,
seule la désignation de l’expert doit être examinée dans le cadre du présent litige. Il s’en suit
qu’à ce stade de la procédure, les conclusions de la recourante portant sur d’autres points
sont irrecevables.

E. 4
En vertu de l’art. 44 LPGA, si l'assureur doit recourir aux services d'un expert indépendant
pour élucider les faits, il donne connaissance du nom de celui-ci aux parties. Celles-ci
peuvent récuser l'expert pour des raisons pertinentes et présenter des contre-propositions.
L’art. 36 LPGA précise que les personnes appelées à rendre ou à préparer des décisions sur
des droits ou des obligations doivent se récuser si elles ont un intérêt personnel dans l'affaire
ou si, pour d'autres raisons, elles semblent prévenues (al. 1). Si la récusation est contestée,
la décision est rendue par l'autorité de surveillance. S'il s'agit de la récusation d'un membre
d'un collège, la décision est rendue par le collège en l'absence de ce membre (al. 2).

E. 5
Selon la jurisprudence, les motifs de refus et de récusation pour les experts sont en règle
générale les mêmes que pour les juges (ATF 132 V 93 consid. 7.1). Un expert passe pour
prévenu lorsqu'il existe des circonstances propres à faire naître un doute sur son
impartialité. Dans ce domaine, il s'agit toutefois d'un état intérieur dont la preuve est
difficile à rapporter. C'est pourquoi il n'est pas nécessaire de prouver que la prévention est
effective pour récuser un expert. Il suffit que les circonstances donnent l'apparence de la
prévention et fassent redouter une activité partiale de l'expert. L'appréciation des
circonstances ne peut pas reposer sur les seules impressions de l'expertisé, la méfiance à
l'égard de l'expert devant au contraire apparaître comme fondée sur des éléments objectifs
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_689/2012 du 6 juin 2013 consid. 2.2). Compte tenu de
l’importance que revêt une expertise médicale dans le domaine des assurances sociales, il y
a lieu de poser des exigences sévères quant à l’impartialité d’un expert (ATF 120 V 357
consid. 3b).

A/3099/2014 - 9/12 - Un expert donne l'apparence de prévention, et peut donc être récusé,
s'il a déjà été impliqué, à quelque titre que ce soit (conseiller ou expert privé, témoin,
membre d'une autorité), dans la procédure, pour autant qu'il ait pris position au sujet de
certaines questions de manière telle qu'il ne semble plus exempt de préjugés (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_180/2013 du 31 décembre 2013 consid. 2.2). Le fait que l'expert a déjà
eu à se prononcer au cours d'une procédure dans laquelle une des parties était impliquée
n'exclut pas sa nomination en qualité d'expert. La jurisprudence exige cependant que l'issue
de la cause ne soit pas prédéterminée, mais qu'elle demeure au contraire indécise quant à la
constatation des faits et à la résolution des questions juridiques (arrêt du Tribunal fédéral



9C_800/2013 du

E. 7
Eu égard à ce qui précède, la décision de l’intimée sera confirmée. La recourante, qui
succombe, n’a pas droit à des dépens (art. 61 let. g LPGA). Pour le surplus, la procédure est
gratuite (art. 61 let. a LPGA).
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